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Décision ARS Occitanie n° 2026-0492 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL PAR INTERIM  
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 
 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.1233-1 à L. 1233-4, L. 1241-1 à 
L. 1241-7, L. 1242-1 à L. 1242-3, R 1233-1 à R. 1233-10 et R. 1241-1 à R. 1242-13 ;  
 

- Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 

 
- Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 
- Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 

2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
- Vu l’arrêté du 1er avril 1997 fixant les modèles de dossier de demande d'autorisation d'effectuer des 

prélèvements d'organes et de tissus à des fins thérapeutiques ;  
 

- Vu l’arrêté du 27 octobre 2011 fixant le contenu des dossiers de demandes d'autorisation ou de 
renouvellement d'autorisation des activités relatives aux tissus, à leurs dérivés, aux cellules et aux 
préparations de thérapie cellulaire, et d'autorisation ou de renouvellement d'autorisation de ces 
produits ; 

 
- Vu l’arrêté ministériel du 21 novembre 2024 fixant la liste des tissus et cellules pour lesquels le 

prélèvement sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant est 
autorisé ; 

 
- Vu l’arrêté de la ministre de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes Handicapées, 

en date du 4 mars 2026 portant attribution de fonction de directeur général par intérim de l’agence 
régionale de santé d’Occitanie à M. Joffrey HENRIC, publié au Journal Officiel le 7 mars 2026 ; 
 

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2021-3169 en date du 30 juillet 2021 autorisant le Centre Hospitalier 
de Rodez à renouveler son autorisation de Prèlèvement d’Organes et de Tissus à des fins 
thérapeutiques ; 

 
- Vu la demande de renouvellement d'autorisation présentée par le Centre Hospitalier de Rodez en 

vue d’effectuer des prélèvements d’organes et de tissus à des fins thérapeutiques sur le site de 
l’Hôpital Jacques Puel ; 

 
- Vu l’avis favorable de la Directrice Générale de l’Agence de BIOMEDECINE en date du 16 

décembre 2025 ; 
 
 
 

Considérant que l’établissement justifie d’une organisation et de conditions de fonctionnement 

permettant l’exécution satisfaisante des opérations de prélèvement d’organes et de tissus à des fins 

thérapeutiques conformément aux dispositions des articles R 1241-1 à R 1242-13 du Code de santé 

publique ;   
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D E C I D E 

 
ARTICLE 1er :  L’autorisation accordée au Centre Hospitalier de Rodez sur son site Hôpital Jacques 

Puel (EJ : 120780044 / ET : 120000039) pour effectuer des prélèvements d’organes et 
de tissus à des fins thérapeutiques est renouvelée pour une durée de 5 ans à compter 
du 12 avril 2026 dans les conditions ci-après : 

 

1°) Prélèvement sur une personne décédée assistée par ventilation 
mécanique et conservant une fonction hémodynamique :  

- Multi-organes 

- Tissus prélevés sur une personne décédée, à l’occasion d’un 
prélèvement multi-organes ; 

2°) Prélèvement de tissus sur une personne décédée, présentant un 
arrêt cardiaque et respiratoire persistant. 

 
ARTICLE 2 :  La prochaine demande de renouvellement d’autorisation sera adressée au Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé sept mois avant sa date d’expiration. 
 
ARTICLE 3 :  Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours gracieux auprès du DGARS, 
d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé (Direction Générale de l'Offre 
de Soins, 14 avenue Duquesne, 75350 Paris SP 07), et/ou d’un recours contentieux 
auprès du tribunal administratif territorialement compétent. Les recours, gracieux et 
hiérarchique, ne constituent pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Le 
tribunal administratif peut être saisi par lettre recommandée avec accusé de réception, 
ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à 
l’adresse suivante «www.telerecours.fr ». 

 
ARTICLE 4 : La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur Départemental 

concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’intéressé, à l’agence de 
BIOMEDECINE et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
Région. 

 
 

Fait à Montpellier, le 
 

LE DIRECTEUR GENERAL par intérim 
 

 

Joffrey HENRIC 

vendredi 3 avril 2026
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